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Avant 
commen \cer... 

Ce module régional permettra aux participants et à l'animateur 
de mieux comprendre les grandes questions qui touchent les 
Autochtones en Ontario. Il devrait être présenté par des 
conférenciers de la collectivité d'accueil ou de la région; 
cependant, si aucun conférencier n'est disponible, on pourra 
s'inspirer du présent texte pour présenter l'atelier. 

Les renseignements fournis à la section Activités courantes sont 
tirés en partie de documents que l'on peut se procurer au 
Kiosque d'information du ministère des Affaires indiennes et du 
Nord canadien (MAINC). Les conférenciers voudront peut-être 
parler de la façon dont certaines des initiatives qui y sont 
présentées se déroulent dans la collectivité d'accueil. 

Ce module fait partie d'une série de neuf modules portant 
chacun sur une région donnée : l'Alberta, l'Atlantique, la 
Colombie-Britannique, le Manitoba, les Territoires du Nord- 
Ouest et du Nunavut, le Québec, la Saskatchewan, le Yukon et 
l'Ontario. 

C'est 

l'Ontario 

qui compte 

la plus grande 

population 

autochtone 

au Canada. 

Aperçu statistique des 
populations autochtones 
de l'Ontario 

Source : 
Programme 1991 de 
la journée nationale 

des Autochtones 

• 140 Premières nations 

• 146 113 Indiens inscrits 

• 26 905 Métis 

• 397 160 Indiens non inscrits 
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yuÇ 
generale 

Ce module vise à renseigner les participants sur les Autochtones en Ontario 
et à leur proposer certains sujets de discussion. Il faut toutefois se rappeler 
qu'il ne s'agit là que d'un aperçu sommaire des questions clés qui se posent. 

Contexte 
C'est en Ontario qu'on trouve la population autochtone la plus importante 
au pays. Au cours des 500 dernières années d'immigration européenne, les 
Autochtones en Ontario ont eu à subir la guerre, la maladie, le paternalisme, 
les abus et la négligence que leur ont infligés les nouveaux arrivants. Les 
gouvernements d'hier ont privilégié l'assimilation, encourageant les 
Autochtones à adopter les religions, les systèmes éducatifs et les activités 
économiques à l'européenne. 

Devant l'afflux de colons qui ont immigré au pays après la Révolution 
américaine, les gouvernements ont commencé à éteindre les droits que 
détenaient les Autochtones sur les terres où les nouveaux arrivants désiraient 
s'établir et qu'ils souhaitaient exploiter. En Ontario, ce processus durera 
150 ans au cours desquels plus de 60 traités seront signés. Aujourd'hui, 
1 71 réserves sont réparties sur les territoires de la province, dont la superficie 
totale représente 700 000 hectares. 

Les peuples autochtones en sont aujourd'hui à réaffirmer leur identité et leur 
titre de Premières nations du Canada. Les Autochtones souhaitent obtenir la 
reconnaissance de leurs droits dans la constitution canadienne, régler leurs 
revendications territoriales, se donner une base économique, rétablir 
l'autonomie gouvernementale et restaurer la fierté envers leurs cultures. 

Histoire 
Les archéologues ont mis au jour des preuves de l'existence de communautés 
préhistoriques remontant à 9 000 ans av. J.-C. En l'an 1000 de notre ère, 
deux groupes culturels distincts occupaient ce qui est aujourd'hui le territoire 
de l'Ontario. 
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Les nations iroquiennes vivaient dans la région fertile du sud de l'Ontario, 
caractérisée par son climat tempéré. Elles y cultivaient le maïs, vivaient dans 
des villages fortifiés relativement vastes, et la pratique de la pêche et de la 
chasse constituait des compléments à leur économie fondée sur l'agriculture. 

Les nations algonquiennes avaient un mode de vie semi-nomade dans les 
forêts denses du nord de l'Ontario. Elles y chassaient et y pêchaient, au sein 
de communautés dispersées, de manière à pouvoir suivre le déplacement de 
leurs sources de subsistance. 

Les ancêtres des Autochtones en Ontario des temps préhistoriques ont 
développé des langues distinctes, des organisations sociales, des traditions 
religieuses et des stratégies économiques pour leur permettre de faire face 
aux difficultés que leur imposait le lieu naturel dans lequel ils vivaient. 
Lorsque les premiers Européens sont arrivés au pays au XVIe siècle, ils y ont 
découvert des cultures autochtones qui, bien que différentes, étaient 
hautement développées. 

Les Autochtones en Ontario 
Il existe deux grandes familles linguistiques en Ontario : la famille 
algonquienne et la famille iroquoienne. Au sein de chaque famille, on 
dénombre plusieurs Premières nations et un grand nombre de petites 
collectivités, qui ont toutes leurs caractéristiques, leurs traditions et leur 
histoire propres. 

Les Iroquoiens 

Il existait neuf nations iroquoiennes principales qui parlaient des langues 
apparentées; les Hurons vivaient entre le lac Simcoe et la baie Géorgienne; la 
nation des Pétuns vivait au sud et à l'ouest des Hurons; la nation des Neutres 
occupait la péninsule du Niagara; les Ériés vivaient plus au sud. La 
Confédération iroquoise — constituée des Mohawks, des Oneidas, des 
Onondagas, des Cayugas, des Sénécas et des Tuscacoras — occupait le sud 
du lac Ontario, jusqu'au cours supérieur du fleuve Saint-Laurent, à l'est. 

Les Iroquoiens étaient d'excellents agriculteurs; ils faisaient la culture du maïs 
des fèves et de la courge, et vivaient dans des villages pouvant compter 
jusqu'à un millier d'habitants. Ces villages étaient constitués de groupes de 
maisons longues, l'ensemble des habitations étant protégé par des 
palissades. 

Leurs systèmes de gouvernement étaient complexes, et étaient fondés sur 
des principes démocratiques. À titre d'exemple, les Hurons avaient un 
système politique comportant trois fonctions; leur gouvernement était assuré 
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par les conseils de villages, les conseils tribaux et le conseil de la 
confédération. Les décisions étaient prises par voie de consensus, ce qui n'a 
pas la même signification pour un grand nombre de Premières nations, que 
pour les autres Canadiens. 

La Confédération iroquoise a été fondée au XVe siècle. Un conseil puissant 
formé des 50 chefs s'était entendu alors pour mettre fin aux guerres 
intertribales, pour adopter un ensemble commun de lois et pour se réunir au 
besoin pour régler par voie de médiation les problèmes de la confédération. 

Les Algonquiens 

La famille linguistique algonquienne englobait huit nations principales, dont 
le territoire s'étendait depuis Terre-Neuve jusqu'aux Prairies. Trois d'entre 
elles vivaient dans le nord de l'Ontario. Les Ojibways (également appelés 
Saulteaux et Chippewa) vivaient le long de la rive nord des lacs Huron et 
Supérieur, entre la baie Géorgienne et les Prairies, et dans le nord, à la limite 
du bassin hydrographique de la baie d'Hudson. Les Algonquins vivaient dans 
la vallée de l'Outaouais. Les Cris vivaient sur un vaste territoire délimité par le 
lac Mistassini à l'est, les Prairies à l'ouest et le fleuve Churchill au nord. 

Chaque nation algonquienne comptait de nombreuses communautés; de 
son côté, chaque communauté avait son propre territoire de chasse. Les 
collectivités étaient de taille modeste, et comptaient habituellement moins de 
400 membres chacune. Les activités traditionnelles comprenaient la chasse, 
le piégeage, la pêche et la cueillette, et les collectivités avaient leurs propres 
techniques. 

La vie dans ces petites collectivités était marquée de forts liens 
d'interdépendance. Ces collectivités étaient dirigées selon divers modèles. 
Toute la communauté participait au processus décisionnel. Même si certaines 
collectivités avaient un chef, qui était habituellement un Aîné, le rôle de ce 
dernier ressemblait davantage à celui d'un mentor qu'à celui d'un chef à 
proprement parler. 

La Nation mohawk d'Akwesasne 

Pendant des centaines d'années, le territoire traditionnel des Mohawks se 
trouvait dans ce qui constitue aujourd'hui l'État de New York. Pendant les 
mois les plus chauds de l'année, la population se déplaçait vers le nord, vers 
son «domaine estival», le long du fleuve Saint-Laurent. 

Après l'arrivée des Européens, le territoire traditionnel des Mohawks est 
devenu un objet de convoitise pour les groupes européens qui souhaitaient 
établir des colonies dans le «Nouveau Monde». C'est pourquoi la nation 
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mohawk a fait de son territoire estival le long du Saint-Laurent son lieu de vie 
à demeure. 

Les registres «officiels», les premiers du genre ayant principalement été 
établis par les Jésuites, montrent que la communauté de Kahnawake a été 
constituée en 1 747 et qu'une mission vit le jour à St. Regis (Akwesasne) en 
1 752. Toutefois, selon la propre histoire de la nation mohawk, les Mohawks 
étaient déjà bien établis dans la région, à cette époque. 

Plus tard, lorsque les colons européens ont fixé les limites de 
leurs propres territoires, le territoire d'Akwesasne a pris une 
forme tout à fait particulière; en effet, le territoire d'Akwesasne 
est situé en partie en Ontario, en partie au Québec et en partie 
dans l'État de New York, ce qui explique les nombreuses 
difficultés que soulève aujourd'hui le partage des compétences, 
au milieu de ce triangle de juridictions. 

Les Métis 

du Sault ont 

négocié des 

alliances 

L'immigration européenne 

Explorateurs, commerçants et missionnaires 

Pour les peuples autochtones au Canada, la vie changea à 
compter du jour où les explorateurs européens arrivèrent au 
pays, à la fin du XVe siècle et au début du XVIe. L'incidence des 
guerres intertribales se fit davantage sentir, chaque première 
nation cherchant à acquérir le monopole de l'offre dans la 
traite des fourrures. 

militaires aussi 

bien avec les 

Premières 

nations ainsi 

qu'avec 

les forces 

Les Premières nations qui étaient engagées dans la traite des 
fourrures ont été exposées à de nouvelles maladies, aux méfaits 
de l'alcool, aux armes à feu, à la dépendance à l'égard des 
produits manufacturés et à la compétition féroce pour le 
contrôle des nouvelles sources d'animaux à fourrure, tout cela 
avec une économie qui évoluait en dents de scie. Les 
missionnaires européens ont obtenu, du gouvernement de 
l'époque, le pouvoir de s'engager dans un effort de conversion 
au christianisme, dans le cadre d'un effort plus grand encore 
visant à «civiliser» les Premières nations. 

L'expérience des Métis 

Les relations écrites par les Jésuites dans le Nouveau Monde 
constituent l'une des premières sources d'information sur 
l'histoire du processus de métissage en Ontario. Étienne Brûlé, 

coloniales, afin 

de défendre 

leurs territoires 

contre les 

assauts des 

Anglais, et plus 

tard des 

Américains. 
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qui a fait le voyage avec Champlain vers le Nouveau Monde à l'âge de 
16 ans, eut pour mission d'aller vivre dans une communauté autochtone. Le 
mode de vie qu'il allait y connaître lui a plu tout particulièrement. Comme 
des milliers d'autres personnes qui suivirent le découvrirent également, les 
mariages interraciaux devinrent inévitables. Une population distincte, unie et 
de sang mêlé en vint rapidement à jouer un rôle important dans la vie 
coloniale en Ontario. 

Les avances des explorateurs ont mené jusqu'aux confins des Grands Lacs 
dans les années 1620. jusqu'en 1763, les seules populations occupants 
permanents de ces territoires seront les Premières nations et les Métis. 

Pendant toutes ces années où ni les Anglais ni les Français ne sont parvenus à 
s'imposer sur le territoire de la tête des Grands Lacs, c'est la famille métisse 
Langlade qui prendra la tête des Métis, responsabilité qu'assumera plus tard 
la famille Riel, à Rivière Rouge. En fait, la cession officielle de la région du 
Sault aux Anglais a été réalisée entre des représentants de la Couronne 
britannique et Charles Langlade, et non avec les militaires français. 

Pendant un siècle, les Métis du Sault ont bâti leur nation sur la traite des 
fourrures. Les Métis ont négocié des alliances militaires avec les Premières 
nations ainsi qu'avec les forces coloniales, afin de défendre leurs territoires 
contre les assauts des Anglais, et plus tard des Américains. Deux fois, on 
tenta de mettre sur pied une province distincte dans la région de la tête des 
Grands Lacs.* Les deux initiatives ont reçu l'appui de la majorité des Métis. 

La première initiative, soumise par Antoine Lournet de Lemothe-Cadillac en 
1760, visait l'assimilation des Premières nations au sein d'une seule 
communauté. Cadillac fut arrêté, accusé de trahison puis acquitté, mais il fut 
démis de ses fonctions. Un siècle plus tard, un autre commandant de la 
région, Robert Rogers, eut le même sort. Ce dernier avait réouvert la traite de 
la fourrure à Michilimackimac. En réponse à des pressions exercées dans la 
région (principalement par les Métis), Rogers souhaitait que les Français 
l'aident à constituer une province distincte. Rogers sera également mis en 
accusation, poursuivi pour trahison puis acquitté, et lui aussi sera démis de 
ses fonctions. 

Le Traité de Paris de 1783 a mis fin à toute possibilité de créer une province 
autochtone distincte dans la région de la tête des Grands Lacs. La plupart des 
forts importants de la région, des postes de traite et l'essentiel de la 
population du territoire allaient désormais faire partie du nouvel État 
américain. 

* Selon les recherches menées en 1978 par l'Ontario Métis and Non-Status Indian Association 

(OMNSIA). 
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Éducation 
Les Églises ont fondé et dirigé les écoles pour les enfants autochtones, afin de 
leur enseigner à lire et à écrire, les notions de calcul et les compétences de 
base pour travailler, mais également dans le but de les convertir et de les 
assimiler. Tout au long du XIXe siècle, les églises catholique romaine, 
anglicane, méthodiste et épiscopale ont ouvert des écoles, un grand nombre 
d'entre elles étant des pensionnats. En 1885, on comptait déjà 69 écoles 
pour les enfants autochtones en Ontario. 

Depuis le milieu des années 1980, des efforts ont été faits pour adapter le 
programme scolaire dans les communautés autochtones de l'Ontario, afin 
qu'il reflète davantage les cultures autochtones. Depuis 1983, le MAINC a 
transféré le contrôle de l'éducation à de nombreux conseils de Premières 
nations. Aujourd'hui, de nombreuses écoles communautaires offrent des 
programmes scolaires en langues autochtones. Des universités ont par ailleurs 
mis sur pied des programmes de formation pour les enseignants 
autochtones. L'Université Trent de Peterborough a été la première institution 
postsecondaire de l'Ontario à offrir des programmes d'études autochtones, 
et d'autres établissements ont suivi par la suite. 

L'administration coloniale des affaires autochtones 
Sous le régime français au Canada, les autorités coloniales apportaient un 
soin particulier aux rapports avec les Autochtones, étant donné qu'elles 
avaient besoin des Autochtones pour la traite des fourrures et pour les aider à 
défendre la colonie. Le Roi de France revendiqua toutes les terres, en vertu 
du droit dévolu aux découvreurs et aux conquérants. Cependant, dès le 
XVIIe siècle, gouverneurs et missionnaires ont cherché à promouvoir la 
création d'établissements autochtones. 

La vision britannique des relations avec les Premières nations différait de celle 
des Français sous deux rapports : premièrement, les Britanniques 
reconnaissaient le titre des Autochtones sur les terres; deuxièmement, ils ont 
créé une direction spéciale du gouvernement pour traiter des affaires 
autochtones. Les Britanniques ont découvert que la conclusion d'ententes de 
cession des terres constituait le moyen le plus simple d'obtenir des terres à 
des fins de développement et de colonisation. 

La Proclamation royale de 1763 reconnut le droit des peuples autochtones à 
détenir les terres qu'ils occupaient et interdisait la vente de ces terres à 
quiconque, à l'exception de la Couronne. Initialement, les Britanniques 
souhaitaient recevoir l'appui des Premières nations dans leur lutte contre les 
Français (1756-1 763), les colonies américaines (1 775-1 783) et les États-Unis 
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(1812-1815). Par la suite, les Britanniques voulaient principalement coloniser 
les territoires et subvenir aux besoins des Autochtones nécessiteux. 

En 1830, le gouvernement britannique a adopté officiellement une politique 
de mise de côté de parcelles de terre spéciales, connues sous le nom de 
réserves, à l'usage exclusif des Premières nations. Les Autochtones ont été 
encouragés à s'établir dans des villages permanents, dans le sud de l'Ontario, 
pour y pratiquer l'agriculture et à adopter la religion chrétienne. Les 
Britanniques ont transféré le contrôle des affaires autochtones à la colonie 
canadienne en 1860. En 1867, le nouveau gouvernement du Canada 
assumait cette responsabilité. 

Les traités avec les Autochtones 

Ententes de cession de terres 

Les Britanniques ont commencé à conclure des ententes de cession de terres 
ou des traités avec différents groupes autochtones, en 1764. Initialement, les 
indemnités étaient versées en espèces ou sous forme de biens seulement; les 
ententes d'après 1830 incluront des dispositions foncières, des annuités et 
d'autres considérations. 

Des parties distinctes du territoire de l'Ontario étaient considérées comme 
appartenant à des nations déterminées; par exemple, la vallée de l'Outaouais 
était le territoire des Algonquins; le cours supérieur du Saint-Laurent était 
iroquois; la rive nord du lac Ontario était le territoire des Mississaugas, et les 
Chippewas vivaient dans les environs du lac Simcoe, dans la baie Géorgienne 
et au nord du lac Huron. Il y avait aussi les Wyandots, les Delewares et les 
Potawatomis, dans le sud-ouest. 

Après la révolution américaine, le gouverneur Haldimand a pris des 
dispositions pour acquérir des terres des Mississaugas destinées aux 
Loyalistes, au nombre desquels on comptait des Iroquois, qui avaient soutenu 
les Britanniques pendant la guerre. Un groupe de Mohawks, dirigé par John 
Desoronto, s'établit dans la baie de Quinte. Un autre groupe, dont le chef 
était Joseph Brant, colonisera ce que l'on connaît maintenant comme étant la 
communauté des Six Nations de la rivière Grand. Le gouvernement continua 
à négocier avec les groupes autochtones afin d'acquérir des terres, en 
particulier dans la partie riveraine des lacs et des rivières, dans le sud. Les 
terres où s'étend aujourd'hui la ville de Toronto ont été achetées en 1806. 

Après la guerre de 1812, le gouvernement a conclu sept ententes 
importantes de cession de terres; les territoires visés s'étendaient depuis la 
rivière des Outaouais à une extrémité de la province, en passant par Arnprior, 
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Peterborough, Barrie et Brampton, jusqu'à Goderich. D'autres ententes 
conclues visaient la péninsule de Bruce et l'île Manitoulin. Les traités décrits 
ci-après portent sur la cession de terres situées dans le nord et dans l'ouest 
de l'Ontario. 

Les traités Robinson 

Lorsque des minéraux ont été découverts sur les rives du lac 
Supérieur et du lac Huron, le gouvernement chercha à acquérir 
les droits des Ojibways sur les terres, les minéraux, la chasse et la 
pêche. Les traités Robinson-Supérieur et Robinson-Huron conclus 
en 1850 prévoyaient un versement unique de subventions en 
espèces, et des annuités de 4 $ par personne. Le traité de l'île 
Manitoulin de 1862 accordait également des octrois de terres à 
demeure. 

Traité n2 3 

La Colombie-Britannique a accepté de se joindre à la 
Confédération en 1871, à la condition qu'un chemin de fer soit 
construit d'un bout à l'autre du pays. Le Canada a commencé à 
négocier les traités « à numéro» afin d'obtenir le titre sur les 
terres du sud, dans le but de les ouvrir à la colonisation. 

Le Traité nQ 3, également appelé Traité de l'angle nord-ouest, a 
été négocié avec la tribu des Saulteaux de la Nation des Ojibways 
en 1873. Il donnait au gouvernement un lien terrestre allant de 
l'Ontario, jusqu'au Manitoba, en passant par le Lac des Bois. Les 
Premières nations ont alors cédé 140 800 kilomètres carrés de 
terre, lequel territoire incluait certaines parties du Manitoba, ainsi 
que les districts de Thunder Bay, de Rainy River et du Keewatin. 

En retour, les Autochtones ont reçu : le paiement ponctuel de 
12 $ par personne, des annuités de 25 $ par chef, de 15 $ par 
sous-chef et de 5 $ par personne; l'établissement d'écoles dans 
les réserves; ils se virent imposer l'interdiction de l'alcool dans les 
réserves, et obtinrent le droit à des terres des réserves d'une 
superficie de 2,56 kilomètres carrés par famille de cinq personnes. Les 
Premières nations pouvaient chasser et pêcher sur les terres cédées à la 
Couronne, sous réserve des règlements fédéraux en vigueur, à l'exception 
des terres utilisées à des fins d'exploitation minière, forestière ou de 
colonisation. 

En vertu d'un ajout ultérieur au Traité n2 3 de 1875, le titre des Métis a été 
reconnu sur les terres entourant le lac Rainy et Rainy River, et cet ajout 
accordait une indemnité comparable. 

Le processus 

des traités a 

souvent été 

fautif à bien 

des égards et 

ses lacunes 

expliquent les 

nombreux 

problèmes 

auxquels 

nous devons 

faire face 

aujourd'hui. 

; 
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Traité n5 5 

Le Traité ns 5, signé avec les Saulteaux et les Cris de la Savane en 1875, 
portait sur une superficie de 256 000 kilomètres carrés de terres situées dans 
le centre du Manitoba et dans une partie du nord de l'Ontario. Ses modalités 
étaient comparables à celles du Traité ns 3. 

Traité nQ 9 

Le Traité ns 9 a été signé en 1905 par les nations Ojibway et Crie du nord de 
l'Ontario. En incluant les ajouts importants de 1929 et 1930, le traité 
prévoyait l'octroi de 661 248 kilomètres carrés de terres délimitées par la 
frontière de l'Ontario et du Québec à l'est, par les territoires visés par les 
traités Robinson au sud, par les territoires visés par le Traité nQ 3 à l'ouest et 
par la baie d'Hudson. Les Premières nations ont reçu des versements uniques 
de 8 $, des annuités de 4 $ par famille, un paiement au titre des écoles ainsi 
que des terres de réserve équivalant à 2,56 kilomètres carrés par famille. 

Les traités Williams 

Les deux traités Williams de 1923 ont eu pour effet d'éteindre le titre 
ancestral sur la dernière grande étendue de terres non cédées du sud de 
l'Ontario. 

Les Chippewas et les Mississaugas ont cédé leurs droits de chasse, de pêche 
et de piégeage ainsi que leurs titres sur 51 456 kilomètres carrés de terres en 
échange d'une somme de 25 $ par personne; à cette somme s'ajoutaient 
deux fonds de 233 425 $ chacun, qui devaient être administrés par le 
gouvernement, au nom des Premières nations concernées. 

Les revendications territoriales 

Le processus des traités a souvent été fautif à bien des égards et ses lacunes 
expliquent les nombreux problèmes auxquels nous devons faire face 
aujourd'hui. À titre d'exemple, il arrivait souvent que ces traités ne 
précisaient pas quelles étaient les Premières nations concernées et quelles 
étaient les limites de leurs territoires respectifs. En conséquence, certaines 
Premières nations en sont venues à contester les traités. Elles soutiennent en 
effet que, comme elles n'étaient pas partie à quelque traité que ce soit, leurs 
titres fonciers n'ont jamais été éteints. 

Le cas le plus notoire à cet égard est celui des Temagamis, dans le nord de 
l'Ontario. Les Teme-Augama Anishnabai soutiennent n'avoir jamais été partie 
au processus des traités. Après plus de 10 ans de négociation avec le 
gouvernement de l'Ontario, ce groupe a commencé à contester l'activité de 
coupe forestière sur les terres visées par ses revendications. 
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En mars 1989, la Cour d'appel de l'Ontario indiquait que la Première nation 
avait perdu ses droits sur les 10 240 kilomètres carrés de terres visées, par le 
fait de leur adhésion au traité, même s'il a été reconnu que leurs ancêtres ne 
l'avaient pas signé. Un traité signé en 1880 avait eu pour effet de céder la 
superficie revendiquée à la Couronne pour la somme de 25 $. Les 
Temagamis en ont appelé de la décision auprès de la Cour suprême du 
Canada, et ont perdu leur cause. À ce jour, ce dossier n'est toujours pas 
réglé. 

Il est vrai que certaines Premières nations sont parvenues à négocier avec 
succès le règlement de leurs revendications territoriales, mais le processus 
instauré par le gouvernement fédéral à cet effet exige beaucoup de temps. 
Certaines Premières nations s'estiment prises dans un système qu'elles ont du 
mal à comprendre et qui leur est étranger. 

Aujourd'hui, les revendications territoriales sont de quatre catégories : 

• certaines sont réglées; 

• certaines sont en voie de règlement, mais le processus est coûteux; 

• d'autres considèrent que le processus ne permet pas de réparer l'injustice 
historique dont ils se disent victimes; 

• certains groupes se sont prêtés à ce processus, sans y gagner quoi que 
ce soit. 

Depuis 1983, 

le MAI NC a transféré 

le contrôle de l'éducation à de nombreux 

conseils de Premières nations. Aujourd'hui, 

de nombreuses écoles communautaires 

offrent des programmes scolaires en 

langues autochtones. 
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Il se passe beaucoup de choses en ce moment, et cela est bien 
compréhensible, avec un aussi grand nombre de collectivités autochtones 
dans une province de cette taille. Voici un bref exposé des grands dossiers de 
l'heure. 

Autonomie gouvernementale 
Un grand nombre de collectivités des Premières nations négocient 
actuellement la reconnaissance de leur droit inhérent de l'autonomie 
gouvernementale. Certaines collectivités ont connu un certain succès à cet 
égard. Les méthodes ou les modèles actuels varient considérablement de 
collectivité en collectivité, et les sujets ouverts à la négociation peuvent 
comprendre, par exemple, l'éducation, la fonction gouvernementale au sens 
large, la gestion des terres et les services policiers. 

Revendications territoriales 
Le 1er avril 1997, on dénombrait plus de 100 revendications particulières 
actives; 13 d'entre elles ont maintenant été réglées; 22 dossiers sont en cours 
de négociation; 82 font l'objet d'un examen; 8 dossiers impliquent des 
négociations foncières tripartites. De plus, une revendication globale est 
ouverte, celle des Algonquins de Golden Lake. 

Un grand nombre d'autres Premières nations cherchent à obtenir des ajouts 
à leurs terres de réserve, à l'appui de leur développement communautaire. 

Chasse, pêche et piégeage 
Les Autochtones en Ontario se préoccupent beaucoup de leurs droits de 
chasse, de pêche et de piégeage. Des travaux considérables ont été faits avec 
la province de l'Ontario, qui est responsable de la gestion des ressources 
naturelles à l'extérieur des réserves, afin d'obtenir la reconnaissance de 
l'exercice de ces droits dans les territoires traditionnels. 

12 
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La chasse et la pêche permettent d'assurer la subsistance. Dans les 
collectivités du nord en particulier, le piégeage est une source importante de 
revenus et l'accès aux marchés représente un défi constant. 

Le Programme de négociation de l'accès aux ressources et l'entente Canada- 
Ontario sur la mise en valeur des ressources apportent un soutien aux 
activités de mise en valeur des ressources autochtones dans la province. 

L'héritage laissé par les écoles résidentielles en 
Ontario 

Les premières tentatives d'assimilation ont laissé de profondes séquelles. Les 
écoles résidentielles étaient souvent administrées par les Églises. Les enfants 
étaient retirés de leur communauté, coupés de leur culture, de leur famille et 
de leur foyer, ce qui causait souvent des dommages psychologiques et 
parfois même des blessures physiques. Bien que l'on connaisse l'existence de 
ces problèmes depuis longtemps, ce n'est que depuis quelques années que 
l'on commence à s'y attaquer, et il reste encore beaucoup de travail à faire. 

Amélioration des conditions de vie dans les 
collectivités autochtones 

Du fait de leur éloignement et de leur isolement, de nombreuses collectivités 
des Premières nations de l'Ontario ont d'importants obstacles à surmonter, 
notamment en matière d'infrastructure, de logement, d'accès à des 
établissements d'enseignement, sans compter qu'ils vivent dans des 
conditions sociales déplorables et que les services médicaux sont insuffisants. 

L'isolement a d'ailleurs souvent été à la racine de difficultés sociales, en raison 
de possibilités d'emploi limitées et de l'absence de débouchés ou de 
perspectives économiques. 

Des progrès ont été réalisés au cours des dernières années, des millions de 
dollars ayant été consacrés à l'amélioration des logements et on a fait en 
sorte que les services d'électricité, d'aqueducs et d'égouts atteignent des 
niveaux comparables à ceux des collectivités environnantes. Il reste encore de 
nombreuses difficultés à surmonter à cet égard. À titre d'exemple, les besoins 
en logement demeurent criants et importants, étant donné que les 
collectivités autochtones ont un taux de croissance démographique supérieur 
à la moyenne nationale, et la nécessité d'assurer le fonctionnement, 
l'entretien et l'amélioration des installations existantes. Il faut continuer 
d'œuvrer en vue du développement des collectivités, afin d'améliorer leur 

ATELIER DE SENSIBILISATION AUX CULTURES AUTOCHTONES 



qualité de vie et les perspectives économiques qui sont offertes à leurs 
habitants. 

Possibilités et partenariats économiques 
La ligne de conduite qu'a adoptée le gouvernement fédéral consiste à 
rechercher de nouveaux partenariats avec les Autochtones et à améliorer 
ceux qui existent. 

On souhaite également promouvoir les partenariats entre les collectivités des 
Premières nations, et avec des gens d'affaires et des entreprises non 
autochtones de l'Ontario. 

L'objectif visé est d'établir de meilleures relations et, grâce à la collaboration 
de tous, d'édifier un Canada meilleur. 

La ligne de conduite 

adoptée par le gouvernement fédéral consiste 

à rechercher de nouveaux partenariats avec 

les Autochtones et à améliorer ceux 

qui existent. 
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nations 
I 'Ontario 

Première nation Famille linguistique Langue 

District de Sudbury 

142 Albany algonquienne ojibway/cri 

143 Attawapiskat algonquienne cri 

198 Batchewana algonquienne 

228 Brunswick House algonquienne 

ojibway 

ojibway/cri 

221 Crie de Chapleau algonquienne cri 

229 Chapleau Ojibway algonquienne cri 

173 Zhiibaahaasing 

218 Dokis 

algonquienne 

algonquienne 

ojibway 

ojibway 

199 Garden River algonquienne ojibway 

231 Henvey Inlet algonquienne ojibway 
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Première nation Famille linguistique Langue 

243 Kashechewan 

174 Magnetawan 

219 Matchewan 

226 Mattagami 

223 Crie de Missanabie 

200 Mississauga 

144 Crie Moose 

145 New Post 

220 Nipissing 

180 Ojibways 
de Sucker Creek 

179 Sagamok Anishinawbek 

201 Serpent River 

137 Shawanaga 

176 Sheguiandah 

algonquienne 

algonquienne 

algonquienne 

algonquienne 

algonquienne 

algonquienne 

algonquienne 

algonquienne 

algonquienne 

algonquienne 

algonquienne 

algonquienne 

algonquienne 

algonquienne 

ojibway/cri 

ojibway/cri 

ojibway/cri 

ojibway 

cri 

ojibway 

cri 

cri 

ojibway 

ojibway 

ojibway 

ojibway 

ojibway 

outaouais/ojibway 
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Première nation Famille linguistique Langue 

178 Sheshegwaning 

202 Thessalon 

222 Temagami 

233 Wahgoshig 

232 Wahnapitae 

146 Weenusk 

181 M'chigeeng 

224 Whitefish Lake 

230 Whitefish River 

175 Wikwemikong 

algonquienne 

algonquienne 

algonquienne 

algonquienne 

algonquienne 

algonquienne 

algonquienne 

algonquienne 

algonquienne 

algonquienne 

District de Bruce 

122 Chippewas de Nawash algonquienne 

123 Saugeen algonquienne 
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ojibway 

ojibway 

ojibway/cri 

ojibway/cri 

ojibway 

ojibway/cri 

ojibway 

ojibway/outaouais 

ojibway 

ojibway/outaouais 

ojibway 

ojibway 
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Première nation Famille linguistique Langue 

District du Sud 

160 Alderville 

244 Mohawks de la Baie de 
Quinte (Six nations) 

248 Bearfoot Onondaga 
(Six nations) 

141 Beausoleil 

165 Caldwell 

algonquienne 

iroquoienne 

iroquoienne 

algonquienne 

algonquienne 

171 Chippewas de Kettle algonquienne 
et de Stoney Point 3 ^ 

139 Chippewas de Mnjkaning algonquienne 

172 Chippewas de Sarnia algonquienne 

166 Chippewas de la Thames algonquienne 

161 Curve Lake algonquienne 

ojibway 

mohawk 

onondaga 

ojibway 

potawotami 

ojibway 

ojibway 

ojibway 

ojibway 

ojibway 

253 Deleware (Six nations) iroquoienne 

138 Chippewas 
de l'île Georgina 

163 Algonquins 
de Pikwakanagan 

algonquienne 

algonquienne 

seneca 

ojibway 

algonquien 
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Première nation Famille linguistique Langue 

162 Hiawatha 

251 Konodaha Seneca 
(Six nations) 

250 Lower Cayuga 
(Six nations) 

254 Lower Mohawk 
(Six nations) 

140 Mississaugas 
de l'île Scugog 

164 Mohawks de 
la baie de Quinte 

algonquienne 

iroquoienne 

iroquoienne 

algonquienne 

algonquienne 

120 Mississaugas du Crédit algonquienne 

159 Mohawks d'Akwesasne iroquoienne 

iroquoienne 

135 Moose Deer Point algonquienne 

167 Moraviens de la Thames algonquienne 

ojibway 

seneca 

cayuga 

mohawk 

ojibway 

ojibway 

mohawk 

mohawk 

ojibway 

deleware 

168 Nation Munsee-Deleware iroquoienne 

252 Niharondasa Seneca 
(Six nations) 

169 Nation Oneida 
de la Thames 

246 Oneida 
(Six nations) 

iroquoienne 

iroquoienne 

iroquoienne 

deleware 

seneca 

oneida 

oneida 
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Première nation Famille linguistique Langue 

247 Onondaga Clear Sky 
(Six nations) 

121 Grand River 
(Six nations) 

iroquoienne 

iroquoienne 

245 Tuscarora (Six nations) iroquoienne 

249 Upper Cayuga (Six nations) iroquoienne 

257 Upper Mohawk 
(Six nations) 

255 Walker Mohawk 
(Six nations) 

iroquoienne 

iroquoienne 

170 Walpole Island algonquienne 

134 Wahta Mohawk iroquoienne 

136 Wasauksing algonquienne 

125 Anishnaabeg 
de Naongashiing 

153 Anishinabe de 
Wauzhushk Onigum 

242 Aroland 

District de l'Ouest 

algonquienne 

algonquienne 

algonquienne 

124 Big Grassy algonquienne 

onondaga 

mohaw/cayuga 

tuscarora 

cayuga 

mohawk 

mohawk 

ojibway/potawatomi 

mohawk 

ojibway 

ojibway 

ojibway 

ojibway 

ojibway 
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Première nation Famille linguistique Langue 

182 Constance Lake algonquienne 

126 Couchiching algonquienne 

183 Eabamettoong algonquienne 

148 Eagle Lake algonquienne 

227 Flying Post algonquienne 

187 Fort William algonquienne 

185 Ginoogaming algonquienne 

149 Grassy Narrows algonquienne 

188 Gull Bay algonquienne 

154 Iskatewjzaagequn n" 39 a|g0nquienne 

(Premiere nation indépendante) 3 ^ 

189 Lac des Mille Lacs algonquienne 

127 Lac la Croix algonquienne 

194 Ojibway de Lake Nipigon algonquienne 

184 Long Lake nQ 58 algonquienne 
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cri 

cri 

ojibway 

ojibway 

ojibway/cri 

ojibway 

ojibway 

ojibway 

ojibway 

ojibway 

ojibway 

ojibway 

ojibway 

ojibway 
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Première nation Famille linguistique Langue 

186 Martin Falls 

225 Michipicoten 

203 Mishkeegogamang 

128 Naicatchewenin 

158 Naotkameegwanning 

239 Neskantaga 

129 Nicickouse-menecaning 

151 Northwest Angle n- 33 

152 Northwest Angle r\- 37 

147 Ochiichagwe' Babigo'ining 

192 Ojibways de Pic River 

131 Ojibways de Onegaming 

191 Pays Plat 

195 Pic Mobert 

algonquienne 

algonquienne 

algonquienne 

algonquienne 

algonquienne 

algonquienne 

algonquienne 

algonquienne 

algonquienne 

algonquienne 

algonquienne 

algonquienne 

algonquienne 

algonquienne 
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ojibway 

ojibway 

ojibway 

ojibway 

ojibway 

ojibway 

ojibway 

ojibway 

ojibway 

ojibway 

ojibway 

ojibway 

ojibway 

ojibway 
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Première nation Famille linguistique Langue 

130 Rainy River 

193 Red Rock 

197 Rocky Bay 

196 Sandpoint 

132 Seine River 

241 Nibinamik 

155 Shoal Lake ns 40 

133 Stanjikoming 

150 Wabaseemoong 

156 Wabauskang 

157 Nation ojibway 
de Wabigoon Lake 

235 Washagamis Bay 

240 Webequie 

190 Whitesand 

algonquienne 

algonquienne 

algonquienne 

algonquienne 

algonquienne 

algonquienne 

algonquienne 

algonquienne 

algonquienne 

algonquienne 

algonquienne 

algonquienne 

algonquienne 

algonquienne 
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ojibway 

ojibway 

ojibway 

ojibway 

ojibway 

ojibway 

ojibway 

ojibway 

ojibway 

ojibway 

ojibway 

ojibway 

ojibway 

ojibway 
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Première nation Famille linguistique Langue 

District de Sioux Lookout 

207 Bearskin Lake algonquienne cri 

216 Cat Lake algonquienne ojibway 

237 Deer Lake algonquienne cri 

215 Fort Severn algonquienne cri 

210 Kasabonika Lake algonquienne cri 

325 Kee-way-win algonquienne cri 

212 Kingfisher algonquienne cri 

209 Kitchenuhmaykoosib algonquienne 
Inninuwug 3 n cri 

205 Lac Seul algonquienne ojibway 

326 Mcdowell Lake algonquienne cri 

213 Muskrat Dam Lake algonquienne cri 

259 Nation Slate Falls algonquienne cri 

204 North Caribou Lake algonquienne cri 
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Première nation Famille linguistique Langue 

238 North Spirit Lake 

258 Nation ojibway 
de Saugeen 

208 Pikangikum 

236 Poplar Hill 

214 Sachigo Lake 

211 Sandy Lake 

206 Wapekeka 

234 Wawakapewin 

217 Wunnumin 

algonquienne 

algonquienne 

algonquienne 

algonquienne 

algonquienne 

algonquienne 

algonquienne 

algonquienne 

algonquienne 

cri 

ojibway 

ojibway 

ojibway 

cri 

cri 

cri 

cri 

cri 

Nota : La liste des Premières nations figure dans le Registre des Indiens, 
MAINC 1992. D'autres données démographiques et statistiques 
sont disponibles par l'intermédiaire du bureau régional du 
MAINC. 
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